
Hôtel de Ville  33540 SAUVETERRE DE GUYENNE  

 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 
 

inscription cantine 2019-20.doc 

Mairie de

Sauveterre de Guyenne

 

 

           FICHES D’INSCRIPTION 
 

        RESTAURATION SCOLAIRE 
 

              Année scolaire 2019/2020 

Retour impératif avant le 19 juillet 2019 

faute de quoi l’enfant ne sera pas inscrit 
 

 

ECOLE MATERNELLE – ECOLE ELEMENTAIRE    (* rayer la mention inutile) 
 

(retourner  s.v.p. le présent imprimé en entier, daté et signé, sans le découper à la Mairie de Sauveterre. 

La réinscription cantine n’est pas automatique il faut remplir un dossier tous les ans.) 
 

Remplir tous les champs  S.V.P 
 

Nom et prénom du Père (ou du Tuteur) :  .................................................................................................  
 

Nom et prénom de la Mère :  ......................................................................................................................  
 

Adresse :  ......................................................................................................................................................  
 

Téléphone :  ...................................  Portable du père :  .......................................  
                                                                                           Portable de la mère : ………………………… 

N° allocataire (CAF ou MSA) :………………………………     Quotient familial :…………………… 
 

Nom et adresse de l’employeur du Père : ……………………………………………………………….. 
 

Nom et adresse de l’employeur de la Mère : ………………………………………………..…………… 
 

 

RESTAURANT SCOLAIRE (extrait du règlement intérieur joint à retourner signé) 

 

Si vous habitez Sauveterre et si votre quotient familial CAF ou MSA est inférieur à 500 €, vous 

pouvez bénéficier d’une réduction tarifaire uniquement sur présentation du justificatif à la Mairie. 

 

Nom et Prénom de l’Elève :  ...............................................................................................................  
 

Date de naissance :………………………………………….Classe : ................................................  
 

Prendra ses repas au restaurant scolaire les : 

(*) Cocher les jours de présence avec précision à défaut tous les jours seront pris en compte. 
 

 Lundi    Mardi    Jeudi    Vendredi   (*) 
 

N.B. : Seuls les jours d’absence justifiée seront décomptés. 
Vous ne pourrez pas inscrire votre enfant, à la rentrée suivante, sans avoir préalablement acquitté les impayés de 

l'année précédente. 

 A .....................................................  le ...................................  
 

Signature, 

 

 
 Pour les externes :  

 Exceptionnellement, le restaurant peut accueillir un élève non inscrit sous réserve  

           de prévenir la Mairie un jour avant. 


